
 

 

Vous avez la possibilité de régler le montant de votre licence par carte bancaire de façon sécurisée via le site HelloAsso. 

Vous accédez automatiquement à la page de paiement si vous avez coché la case « Règlement par carte bancaire » 
au moment de valider votre licence sur l’onglet ci-dessous : 

 

Vous devez normalement voir cette page apparaître une fois la redirection vers HelloAsso effective : 

 

  

 

REGLEMENT DES LICENCES 

PAR CARTE BANCAIRE 

Vous avez également 

la possibilité de régler 

en 3 fois par carte 

bancaire 



Le montant total à régler se compose de 2 parties : 

➢ Règlement à Plumelec basket club qui correspond au montant de la licence 
➢ Contribution volontaire à HelloAsso qui permet le fonctionnement du site HelloAsso et son utilisation gratuite 

par les associations. 

A titre d’information, il vous est possible de modifier ou supprimer la contribution volontaire à HelloAsso en cliquant 
sur « Modifier » : 

 

Vous verrez alors apparaître cette fenêtre vous permettant de modifier le montant de votre contribution volontaire à 
HelloAsso (à la baisse ou à la hausse) ou de la supprimer : 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
Vous renseignez ensuite les coordonnées du payeur et cliquez sur « Payez » :  

 



Vous renseignez vos coordonnées bancaires comme pour tout paiement en ligne : 

 

 

 

Points de vigilance pour le paiement par carte bancaire : 

• Pour le paiement en 3 fois : vérifiez bien la date de validité de votre carte bancaire pour éviter les 
rejets de paiements des échéances suivantes. 
 

• Une fois le paiement par carte bancaire, attendez bien le chargement de la page de validation (voir ci-
dessous) + le mail de confirmation de HelloAsso:  

Mail de confirmation de paiement : 


